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Après la Révolution américaine (aussi appelée guerre de l’Indépendance américaine) 
[1775-1783], environ 8 000 loyalistes de l’Empire-Uni (les gens des colonies 
britanniques en terre américaine qui avaient soutenu la cause britannique pendant la 
guerre) émigrèrent dans la région qui, aujourd’hui, compose le sud de l’Ontario. Ils 
étaient parmi les premiers colons blancs de la province, contribuant grandement, par la 
suite, à la création de la province du Haut-Canada, en 1791.  
 
Ce guide vous aidera à trouver et à utiliser les documents que les Archives publiques de 
l’Ontario détiennent sur les loyalistes de l’Empire-Uni.  
 
Les descriptions des documents mentionnés dans ce guide sont disponibles dans la 
Base de données des descriptions des documents d’archives de notre site Web. Pour 
accéder à la base de données et aux guides de recherche mentionnés ici, cliquez sur 
« Commencez votre recherche » à la page d’accueil.  
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POUR COMMENCER  
 

Qui était officiellement « loyaliste de l’Empire-Uni »?  
 
Les loyalistes de l’Empire-Uni étaient des gens :   
 
 Qui avaient vécu dans les colonies britanniques qui déclarèrent leur 

indépendance en 1776, sous le nom des États-Unis; et 
 Qui avaient combattu aux côtés des Britanniques lors de la Révolution 

américaine (ou guerre de l’Indépendance américaine); et  
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 Qui, par la suite, avaient trouvé refuge dans les colonies demeurées 
britanniques.  

 
In 1789, Lord Dorchester, gouverneur général de l’Amérique Britannique du Nord  
proclama un décret octroyant aux familles qui avaient défendu l’unité de l’Empire 
britannique le droit héréditaire d’ajouter les initiales « UE » (abréviation de « United 
Empire ») après leur nom. À l’origine, seules les personnes qui étaient arrivées dans les 
colonies britanniques avant la date du décret pouvaient être officiellement appelées des 
loyalistes de l’Empire-Uni, mais dans le cas du Haut-Canada, la date limite à cet égard 
fut, par la suite, repoussée jusqu’à 1798.  
 
Le décret octroyait aussi aux loyalistes et à leurs familles le droit d’obtenir des terres 
(ainsi que, plus tard, une exemption des droits perçus pour les terres octroyées 
gratuitement) et le droit de faire inscrire la mention « UE » (pour désigner un loyaliste 
officiel) sur les rôles d’appel de la milice. Les loyalistes du Haut-Canada et leurs familles 
utilisaient surtout les privilèges fonciers. Dans les documents, vous trouverez parfois la 
mention « UE », « DUE » (D = « daughter », pour désigner la fille de loyalistes), ou 
« SUE » (S = « son », le fils de loyalistes).    
 
Tous les gens qui avaient soutenu la cause britannique n’étaient pas nécessairement 
considérés des loyalistes de l’Empire-Uni, même si leur nom apparaît dans les 
documents officiels. Parmi les gens qui n’étaient pas considérés comme des loyalistes 
de l’Empire-Uni, il y avait notamment :   
 
 deux groupes de requérants militaires : des gens qui étaient résidents des 

provinces de Québec ou de la Nouvelle-Écosse avant la Révolution américaine 
et qui avaient combattu au sein des troupes britanniques régulières ou coloniales 
ET les soldats de l’armée britannique régulière et du corps auxiliaire de 
mercenaires allemands qui avaient été licenciés de leur régiment. Mais ces deux 
groupes bénéficiaient de privilèges fonciers semblables à ceux dont bénéficiaient 
les loyalistes.  

 
 les objecteurs de conscience (tels que les Mennonites et les Quakers) qui 

avaient soutenu les Britanniques, mais avaient refusé de prendre les armes pour 
des raisons religieuses.  

 
LES DOCUMENTS  
 

Documents militaires  
 
Les militaires britanniques ont créé une variété de documents rendant compte des 
activités des loyalistes lors de la Révolution américaine, et de l’aide gouvernementale 
qu’ils ont reçu après la guerre :  
 
 Des rôles d’appel des unités de loyalistes se trouvent dans les archives militaires 

britanniques, série C (D2), qui sont disponibles sur microfilm dans la salle de 
lecture des Archives et par l’entremise du Service de prêt interbibliothèque de 
Bibliothèque et Archives Canada  (www.collectionscanada.gc.ca). 

 La Collection des documents militaires (F 895) des Archives renferme des listes 
et d’autres documents concernant les unités de loyalistes. Ces documents ne 
sont pas disponibles sur microfilm; ils peuvent être consultés uniquement dans la 
salle de lecture des Archives.  

 Le fonds Sir Frederick Haldimand (D 7) documente le rôle de Haldimand en sa 
qualité de gouverneur de la province de Québec (qui, à l’époque, incluait le sud 
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de l’Ontario). Le fonds renferme des documents sur les unités de loyalistes ayant 
participé à la guerre et l’aide que les loyalistes ont obtenue après la guerre. Ces 
documents sont disponibles sur microfilm; on peut les trouver dans la salle de 
lecture des Archives et par l’entremise du Service de prêt interbibliothèque 
de Bibliothèque et Archives Canada.   

 

Documents relatifs aux demandes de dédommagement des 
loyalistes  
 
En 1783, le gouvernement britannique envoya deux commissaires en Amérique 
Britannique du Nord avec pour mandat de recevoir les requêtes en dédommagement 
présentées par les loyalistes pour les pertes de terres, de maisons et d’autres biens 
qu’ils possédaient aux États-Unis, et de statuer sur ces requêtes. Les commissaires ont 
entendu les preuves soumises par les demandeurs pendant les années 1785 et 1786, 
mais leur travail ne se termina qu’en 1790. Les documents se rapportant aux requêtes 
donnent des renseignements sur la vie des loyalistes lors de leur arrivée en Amérique et 
avant la Révolution américaine.  
 
Les documents officiels relatifs aux demandes des loyalistes (D 12) – renferment :  
 
 des documents administratifs et des documents officiels  
 des registres de preuves (qui consignent les arguments présentés par les 

réclamants et la décision des commissaires, les données étant classées selon 
l’État américain d’origine du réclamant)   

 des documents justificatifs présentés à l’appui (tels que les documents de 
propriété foncière, les affidavits, les avis de confiscation émis par les autorités 
américaines)  
 

Ces documents sont disponibles sur microfilm dans la salle de lecture des Archives ou 
par l’entremise du Service de prêt interbibliothèque de Bibliothèque et Archives Canada.  
À noter qu’il manque quelques volumes de registres des preuves d’anciens résidents de 
l’État de New York.     
 
Les registres originaux de preuves (D 357) d’un des commissaires sont disponibles sur 
microfilm et peuvent consultés dans la salle de lecture des Archives – la version 
originale se trouve à la Library of Congress (www.loc.gov) de Washington, DC. Les 
documents sont classés par ordre chronologique selon la date du dépôt de la requête; à 
noter qu’il manque certains volumes. Pour d’autres renseignements sur ces registres, 
consultez la description en ligne et les transcriptions publiées qui se trouvent dans la 
salle de lecture.  
 

Listes des loyalistes de l’Empire-Uni  
 
Divers bureaux gouvernementaux ont préparé des listes de loyalistes de l’Empire-Uni. 
Pour vos recherches, gardez à l’esprit ces quelques notions :  
 
 Les listes n’étaient pas définitives. 
 Les listes souvent se contredisent.  
 Des personnes inscrites sur une liste en tant que loyalistes peuvent, plus tard, 

n’être pas considérées comme des loyalistes et, de ce fait, ne pas paraître sur 
des listes ultérieures, ou vice versa.  

 Certaines personnes qui, en fait, étaient officiellement des loyalistes de l’Empire-
Uni peuvent ne figurer sur aucune liste.  

 



 4

En 1796, John Graves Simcoe, lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, ordonna la 
préparation de listes des loyalistes dans chaque district, les toutes premières listes du 
genre. Les personnes inscrites pouvaient échanger le ou les certificats d’occupation de 
terres qu’elles avaient reçus contre des lettres patentes leur transférant la propriété de 
ces terres. Il y a une transcription de ces documents sur microfilm (bobine MS 803) dans 
la salle de lecture des Archives.  
 
Les listes de loyalistes des districts ont servi de base à la création d’autres listes 
gouvernementales. À chaque nouvelle liste, des noms étaient ajoutés ou supprimés. 
Pour obtenir des renseignements sur les listes que les Archives détiennent, consultez la 
description des registres de l’Inspecteur général relatifs au loyalistes – Inspector 
General's Loyalist Registers (Série RG 1-515) and celle de la liste des loyalistes de 
l’Empire-Uni créée par le Conseil exécutif du Haut-Canada – Executive Council United 
Empire Loyalist List Diffusion Material (D 360). 
 
Pour obtenir des listes de loyalistes datant d’avant les listes des districts (donc d’avant 
1796), consultez le fonds Sir Frederick Haldimand (D 7) and les archives militaires 
britanniques, série C (D2), que vous pouvez consulter sur microfilm dans la salle de 
lecture des Archives ou obtenir par le Service de prêt interbibliothèque de Bibliothèque 
et Archives Canada.  
 

Documents relatifs aux terres  
 
Les loyalistes de l’Empire-Uni ont été parmi les premiers colons britanniques à s’établir 
dans la région qui est aujourd’hui l’Ontario. Leurs noms figurent en grand nombre dans 
les premiers documents d’enregistrement foncier. Les familles loyalistes avaient aussi 
droit à une exemption des droits administratifs perçus sur les terres octroyées à titre 
gratuit par la Couronne. Pour vous renseigner sur les premiers documents fonciers, 
consultez le Guide de recherche 215 : De l’acte de concession aux lettres patentes : 
Guide des premiers documents relatifs à la colonisation des terres (v. 1790 – v. 1850). 
 

Loyalistes autochtones  
 
Des membres de la Confédération iroquoise ont combattu aux côtés des Britanniques et 
ont été forcés de fuir leur territoire. En reconnaissance de leurs services, le gouverneur 
général Sir Frederick Haldimand leur octroya, en 1785, un vaste territoire de six milles 
de chaque côté de la rivière Grand. Les documents rendant compte de la concession de 
ces terres se trouvent dans le fonds Sir Frederick Haldimand (D 7) et dans les dossiers  
des ministères successifs des Affaires indiennes et du Nord canadien – Indian Affair 
records (D 9), que l’on peut consulter sur microfilm dans la salle de lecture des Archives 
ou que l’on peut obtenir par le Service de prêt interbibliothèque de Bibliothèque et 
Archives Canada.  
 

Autres ressources  
 
Le livre United Empire Loyalists:  A Guide to Tracing Loyalist Ancestors in Upper 
Canada de Brenda Merriman (Campbellville, Ont.; Global Genealogy, 2006) fournit des 
renseignements sur les loyalistes et les documents et d’autres sources s’y rapportant et 
explique comment faire des recherches sur des ancêtres loyalistes. Un exemplaire de ce 
livre est disponible pour la consultation seulement dans la salle de lecture des Archives.  

Le livre The Loyalists in Ontario:  The Sons and Daughters of the American Loyalists de 
William Reid fournit une liste des gens mentionnés dans les décrets autorisant l’octroi de 
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terres aux loyalistes de l’Empire-Uni ou de leurs filles et de leurs fils. Le document peut 
être consulté sur microfilm (bobine B 31) dans la salle de lecture des Archives.  

POUR NOUS JOINDRE  
 

À votre service   
 
Même si nous ne pouvons pas faire les recherches pour vous, notre personnel de 
référence est prêt à vous aider. Vous pouvez nous appeler ou nous envoyer vos 
demandes par la poste ou par courriel. Mieux encore, vous pouvez vous rendre aux 
Archives publiques de l’Ontario.  
 
Contacts 
 
Téléphone :  416 327-1600 ou 1 800 668-9933 (sans frais en Ontario)  
Télécopieur :  416 327-1999 
Courriel :  reference@ontario.ca 
Adresse : Archives publiques de l’Ontario, 134, boul. Ian Macdonald, Toronto 

ON M7A 2C5 
 
Site Web  
 
Pour vous renseigner sur les collections des Archives publiques de l’Ontario et accéder 
aux guides de recherche et à d’autres matériels utiles mis à la disposition des clients par 
l’entremise des Archives publiques, veuillez vous rendre au site Web : 
http://www.ontario.ca/archives 
 
Service à la clientèle et guides de recherche  
 
Les Archives publiques de l’Ontario ont publié une série de guides de recherche 
détaillés sur une variété de sujets particuliers. Pour d’autres renseignements à ce sujet, 
allez au site des Archives et, à la page d’accueil, cliquez sur « Commencez votre 
recherche », puis sélectionnez « Guides et outils de recherche ».   
 
 
 

© Imprimeur de la Reine pour l’Ontario, 2009 
La version HTML de ce document, qui se trouve sur le site Web des Archives publiques de l'Ontario, 

contient des hyperliens. 
 

Les renseignements de ce site sont fournis à titre de service au public. Bien que nous nous efforcions de 
faire en sorte que l'information soit à jour et exacte, des erreurs surviennent parfois. Nous ne pouvons donc 

pas garantir que l'information est exacte. Les lecteurs devront si possible vérifier l'information avant de 
s'en servir. 

 


